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Un parcours historique, théologique et pastoral à travers les « péchés oubliés » qui peuvent
éclairer ta vie aujourd’hui

Introduction : Quand le péché prend des formes inattendues

Tout au long de l’histoire, l’Église a discerné et enseigné sur la morale avec une richesse de
nuances qui surprend parfois les catholiques d’aujourd’hui. Beaucoup s’étonnent d’apprendre
que des pratiques aujourd’hui considérées comme banales, voire insignifiantes, ont été, dans
certains contextes historiques, l’objet de condamnations ecclésiastiques ou du moins de
sévères avertissements moraux. L’un des exemples les plus curieux est celui du café, que
certains appelaient au XVIIe siècle « la boisson du diable ». Mais derrière ces étrangetés
apparentes se cachent des leçons profondes sur le péché, la vertu, la prudence et le
discernement spirituel.

Cet article te propose un voyage éducatif et pastoral à travers certaines de ces
condamnations historiques considérées aujourd’hui comme des « péchés étranges », pour en
découvrir le véritable sens et comprendre comment elles peuvent nous aider à vivre notre foi
avec plus de conscience et de profondeur dans le monde contemporain.

Le café et le Pape : l’Église l’a-t-elle interdit ?

La légende de Clément VIII

Selon une tradition populaire (dont l’exactitude historique est débattue mais qui reste très
parlante), lorsque le café est arrivé en Europe depuis le monde islamique, de nombreux
chrétiens l’ont considéré avec méfiance, voire comme quelque chose de diabolique. Certains
affirmaient que c’était la boisson des infidèles, un piège de Satan pour tenter les chrétiens
avec une fausse énergie les détournant du recueillement spirituel.

On raconte que certains prélats voulaient que le pape Clément VIII (1592–1605) l’interdise.
Mais après l’avoir goûté, le Pape — avec beaucoup d’humour — aurait déclaré :
« Cette boisson du diable est si délicieuse qu’il faudrait tromper le diable en la baptisant. »
Au lieu de l’interdire, il l’a bénie. Le café a ainsi été « baptisé » et accepté par les chrétiens,
notamment dans les milieux monastiques, où il aidait les moines à rester éveillés durant les
vigiles.



Saviez-vous que le Pape a un jour interdit le café ? Les « péchés
étranges » que l’Église a condamnés | 2

Catholicus.eu Les catholiques européens en français | 2

Même si cette histoire n’est pas entièrement vérifiable, elle illustre bien le discernement de
l’Église : ce qui compte, ce n’est pas l’objet en soi, mais l’usage moral qu’on en fait.

Pourquoi l’Église s’est-elle prononcée sur des choses qui nous paraissent «
insignifiantes » aujourd’hui ?

Le péché et la culture

L’Église, dans son rôle maternel et pastoral, ne condamne pas seulement le péché mortel
grave, mais elle se soucie aussi des dispositions du cœur, de ces petits désordres qui,
accumulés, nous éloignent de l’amour de Dieu. Certains comportements ou coutumes qui
nous semblent aujourd’hui triviaux étaient, dans leur contexte d’origine, lourdement chargés
de sens moral, culturel ou spirituel.

Exemple : au Moyen Âge, on mettait en garde contre l’usage excessif des parfums ou du
maquillage tape-à-l’œil, non pas à cause de l’objet en lui-même, mais parce qu’ils étaient
souvent liés à la vanité ou à la séduction illicite. Aujourd’hui, le critère reste similaire :
pourquoi est-ce que je me fais beau/belle ? Pour qui ? Avec quelle intention ?

D’autres « péchés étranges » que l’Église a condamnés (et ce qu’ils signifient
vraiment)

1. Trop dormir

Un péché ? Oui, dans l’excès.
Pourquoi : La paresse (acédie) est l’un des sept péchés capitaux. Saint Thomas d’Aquin la
décrit comme une tristesse face au bien spirituel, qui pousse à la négligence des choses de
Dieu.
Aujourd’hui : Dormir plus que nécessaire peut être le signe d’une fuite intérieure, d’une
tristesse non consolée ou de l’évitement des responsabilités.

« N’aime pas le sommeil, de peur que tu ne deviennes pauvre
» (Proverbes 20,13).
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2. Rire pendant la messe

Un péché ? Pas toujours, mais autrefois cela était considéré comme irrévérencieux.
Pourquoi : La messe est le sacrifice du Christ, non un spectacle. Un rire désordonné était vu
comme un signe de distraction ou d’irrévérence.
Aujourd’hui : Avec quelle attitude participons-nous à la liturgie ? Comprenons-nous la
messe comme un mystère sacré ou comme une réunion sociale ?

3. Les jeux de hasard et les dés

Un péché ? Oui, s’ils impliquent une addiction, de la tromperie ou des dommages
économiques pour soi ou pour les autres.
Pourquoi : Le Catéchisme l’explique clairement : « Les jeux de hasard ou d’argent ne sont
pas en eux-mêmes contraires à la justice. Ils deviennent moralement inacceptables lorsqu’ils
privent quelqu’un de ce qui est nécessaire pour subvenir à ses besoins et à ceux d’autrui. »
(CEC 2413)
Aujourd’hui : L’addiction aux jeux est un fléau réel qui détruit des familles. L’Église en avait
déjà averti bien avant la psychologie moderne.

4. La curiosité inutile

Un péché ? Étonnamment, oui.
Pourquoi : Saint Augustin l’appelle « la concupiscence des yeux » : le désir désordonné de
savoir ce qui n’édifie pas.
Aujourd’hui : Le voyeurisme numérique, l’obsession des ragots, l’usage compulsif des
réseaux sociaux, relèvent de ce même désordre.

« Malheur à vous qui aimez les premiers sièges… vous êtes comme
des tombeaux invisibles » (Luc 11,43–44).
Derrière la curiosité se cachent parfois l’orgueil, le jugement et une
soif malsaine de contrôle.
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Leçons spirituelles derrière ces « péchés étranges »

La morale chrétienne n’est pas une liste de prohibitions arbitraires. Chaque norme a une
logique qui cherche à nous conduire vers la vraie liberté, vers la vie en plénitude dans le
Christ. Ce que l’Église désigne comme péché, elle ne le fait pas pour réprimer, mais par
amour pour l’âme, faite pour Dieu.

La clé réside dans l’ordre de l’amour : quand quelque chose, aussi petit soit-il, dérègle nos
priorités, cela peut devenir un obstacle à la grâce.

« Tout m’est permis, mais tout n’est pas utile ; tout m’est permis,
mais je ne me laisserai asservir par rien. » (1 Corinthiens 6,12)

Guide théologique et pastoral : Comment discerner aujourd’hui ce qui peut
sembler « insignifiant » ?

1. Examine ton intention

Ce n’est pas ce que tu fais, mais pourquoi tu le fais. Agis-tu par amour, par besoin, par
vanité, par fuite ?

2. Cherche le fruit

Jésus a dit : « C’est à leurs fruits que vous les reconnaîtrez » (Matthieu 7,16). Si une action
apparemment innocente t’éloigne de la prière, de ta famille ou de tes responsabilités,
remets-la en question.

3. Consulte l’Église

Ne te fie pas uniquement à ton jugement subjectif. La tradition et le magistère nous aident à
voir au-delà de nos aveuglements.

4. Évite à la fois le rigorisme… et le laxisme

Tout n’est pas interdit, mais tout n’est pas permis. La sainteté est équilibre, sagesse et
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discernement.

5. Va te confesser avec honnêteté

N’attends pas les grands péchés pour te confesser. Apprends à présenter à Dieu les « petits
désordres », car ils sont souvent le début de plus grands maux.

Applications pratiques pour ta vie

Fais un examen de conscience quotidien, en incluant les aspects que tu as
tendance à négliger : temps perdu, conversations creuses, usage du téléphone.
Vis avec intention : même un café peut devenir une prière s’il est partagé avec
quelqu’un dans le besoin.
Sois vigilant face aux « péchés d’omission » : ce n’est pas seulement ce que tu fais,
mais ce que tu ne fais pas par confort ou distraction.
Redécouvre le sens du sacré : en entrant à la messe, en t’habillant, en parlant…
rends-tu gloire à la présence de Dieu ?

Conclusion : Les petites choses comptent aussi

Dans un monde qui glorifie la permissivité et méprise l’examen de conscience, redécouvrir
ces « péchés étranges » est une manière de revenir à l’Évangile avec plus de profondeur.
Rien dans notre vie n’est étranger à Dieu : ni le café, ni notre manière de dormir, ni notre
usage des réseaux sociaux.

La vie chrétienne ne consiste pas en de grands gestes occasionnels, mais en une fidélité
quotidienne à travers les petites choses. Car comme Jésus l’a dit :

« Celui qui est fidèle dans les petites choses l’est aussi dans
les grandes » (Luc 16,10).

Que ce parcours t’aide non seulement à sourire devant ces curiosités, mais aussi à examiner
ton cœur avec honnêteté et à t’ouvrir à l’Esprit Saint, qui veut sanctifier chaque recoin de ta
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journée.


